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La mise sous pli et l’affranchissement sont deux opérations de traitement du courrier, réalisables en entreprise grâce à des équipements proposés par des fournisseurs agréés par La Poste. La mise sous pli nécessite une machine différente de celle de l’affranchissement, mais elles peuvent se connecter l’une à l’autre pour un traitement totalement automatisé du courrier.

Différences entre les équipements
La mise sous pli est une opération de traitement du courrier qui se réalise grâce à une machine. En fonction des critères enregistrés par les utilisateurs, l’équipement de mise sous pli détermine la taille des enveloppes à utiliser et se charge également de plier les courriers au bon format pour des présentations très professionnelles. Ce matériel performant propose aussi la mise sous pli de lettres aux contenus confidentiels ou sensibles grâce à des enveloppes doublées et renforcées.
Les machines à affranchir sont des équipements techniques qui sont loués par des fournisseurs spécifiques. Ces matériels ne se destinent qu’à l’affranchissement des lettres et des colis en entreprise. Selon les modèles, il est possible d’affranchir des quantités de courriers différents, ce qui rend ces machines utiles dans toutes les entreprises, quel que soit le nombre d’expédition quotidien.
Ces deux équipements de traitement du courrier en entreprise ont donc des usages différents et ne peuvent pas se substituer l’un à l’autre. En revanche, il est possible de les associer pour une solution entièrement automatisée d’envoi du courrier.

Avantages
Associer une machine de mise sous pli à une affranchisseuse est avantageux en entreprise car cette complémentarité permet de libérer totalement les salariés de toutes les opérations liés à l’expédition du courrier. Il suffit de déposer son courrier sur la machine, de choisir le programme adéquat et la machine s’occupe de tout le reste. Elle pèse le courrier, l’affranchit au tarif en vigueur, appose l’empreinte publicitaire de l’entreprise et gère la mise sous pli. Lorsque toutes ces opérations sont terminées, le courrier peut être déposé dans n’importe quelle boite aux lettres. Il est même possible de souscrire un abonnement auprès de La Poste pour une levée postale en entreprise. Ces solutions sont faciles et rapides à mettre en place au sein des firmes professionnelles.
